
Co-présidence suisse du FPA dans le cadre de la 10ème réunion du 
Forum pour le partenariat avec l’Afrique (FPA) de Tokyo (Japon) qui 

s’est tenue les 7 et 8 avril 2008  
__________________________________________________________ 

 
1ère session : Problèmes environnementaux et changement 

climatique : préambule 
 

 
Vous aurez sans doute lu comme moi la documentation complète et détaillée qui a été mise 

à notre disposition. Ma seule intention reste donc de lancer la discussion lors de ce forum. 

 

Dans un premier temps, je souhaiterais nous remettre en mémoire quelques faits spécifiques 

à l’Afrique : 

 

• L’Afrique est le continent dont la responsabilité est la moins engagée concernant le 

changement climatique. Pourtant, elle est extrêmement vulnérable à ses effets 

négatifs : 

 

o L’Afrique du Nord et l’Afrique australe se réchauffent d’ores et déjà plus vite 

que la moyenne mondiale. 

o Variabilité accrue des précipitations, précipitations plus extrêmes et pression 

accrue sur les ressources hydriques sont quelques unes des conséquences 

éventuelles. D’ici 2020, jusqu’à 250 millions de personnes pourraient être 

confrontées à une pression accrue sur les ressources hydriques. 

o Le niveau des océans augmentera, provoquant ainsi des mouvements de 

population. 

o Il est également possible que des événements météorologiques intenses et 

imprévisibles comme des inondations, des sécheresses et des cyclones se 

produisent. 

o Les émissions moyennes par habitant en Afrique sont 13 fois moins élevées 

qu’en Amérique du Nord. L’Afrique n’est responsable que de 4 % des 

émissions mondiales totales. 

 

• Les effets négatifs du changement climatique constituent un fardeau 
supplémentaire pour les systèmes socio-économiques et écologiques africains qui 

ont déjà subi, pour diverses raisons, de fortes pressions lors des décennies passées. 

Le changement climatique menace la croissance économique et la réduction de la 
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pauvreté. En outre, il affecte les perspectives de réalisation des Objectifs du 

millénaire pour le développement en Afrique. 

• Autrement dit, le changement climatique accroît les difficultés de l’Afrique à se 

débrouiller et à évoluer par elle-même. Et ce sont les Africains les plus pauvres et 
les plus vulnérables qui souffriront le plus.  

 

Alors, que pouvons-nous faire ? Bien entendu nous devons essayer d’inverser une tendance 

qui n’est pas seulement profondément injuste et inéquitable, mais qui pose également une 

menace au niveau mondial, en termes de sécurité, de migrations et d’agitation sociale. 
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Je pense que les réponses sont connues même si elles ne pas toutes faciles à mettre en 

place ou à appliquer dans l’immédiat : 

 

• Nous sommes confrontés à de nouveaux risques et à de nouveaux besoins. Par 

conséquent, nous autres, partenaires au développement, devons fournir un soutien 
supplémentaire significatif dans le cadre de l’amélioration des capacités de 

l’Afrique à faire face à ces menaces. 

• Le changement climatique est un problème planétaire ; il nous faut joindre et 

coordonner nos efforts aux niveaux planétaire et régional. Pour cela, il faut que la 
voix de l’Afrique soit davantage écoutée lors des futures négociations 

internationales. 

• L’Afrique doit recevoir davantage de soutien pour développer une énergie propre et 

pour empêcher la déforestation. 

• Il faut que l’Afrique ait accès aux technologies les plus appropriées pour pouvoir en 

tirer le meilleur profit. 

• Le Développement propre doit être rendu attractif pour le secteur privé de telle sorte 

qu’il devienne un moteur de croissance. 

 

Le sujet est complexe et nécessite la proposition d’une gamme complète de réponses 

possibles. Je n’ai mentionné que certaines d’entre elles, à savoir celles qui me semblaient 

être les plus pertinentes. 

 

La complexité ne peut constituer une excuse pour l’inaction. 

 

Ainsi, j’en appelle à vous devant l’obligation qui s’impose à nous de trouver un consensus de 

mesures concrètes et applicables lors des prochaines délibérations. 

 

L’issue de nos discussions peut constituer, je crois, une contribution significative pour 

l’avancement des négociations actuelles sur le changement climatique dans le cadre des 

différents forums organisés par les Nations Unies. 




